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Égalité des chances au concours de l'INSP
Question écrite n° 11151

Texte de la question

Mme Céline Hervieu attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre de l'action et des comptes
publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l'État, sur la prise en compte insuffisante des enjeux
d'égalité des chances par l'Institut national du service public (INSP). La création de l'INSP en 2022 devait
marquer une rupture avec l'École nationale d'administration (ENA), dont la composition sociale demeurait très
homogène : plus de 70 % des élèves provenaient de milieux favorisés, malgré les dispositifs d'ouverture
instaurés à la marge. Le Président de la République avait alors affirmé sa volonté de « diversifier l'encadrement
supérieur de l'État » et d'en faire un reflet plus fidèle de la société française. Or les résultats récents du concours
d'entrée 2024 semblent indiquer une aggravation des déséquilibres. Près de 90 % des candidats admis au titre
du concours externe ont suivi la même préparation privée, dont le coût élevé constitue un frein majeur pour les
étudiants issus de milieux modestes. Parallèlement, le dispositif des classes préparatoires « Talents », censé
renforcer l'accès des boursiers à la haute fonction publique, demeure peu efficace : leur taux d'admission à un
concours de catégorie A+ reste inférieur à 10 %. Elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend
mettre en œuvre pour que l'INSP réponde réellement à l'objectif de diversification sociale et territoriale fixé lors
de sa création, notamment par un suivi transparent de l'origine sociale des admis, un soutien renforcé aux
préparations publiques et une évaluation indépendante de l'impact des réformes engagées.
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